
 

SSA INGENIERIE CONSEIL ET FORMATION 

16 rue Claude Chappe, ZAE 2000, 97420 Le Port 

Véronique SIMIER I 0262 59 01 16 I contact@ssa974.com I www.ssa974.com 

SARL au capital de 4000€ I RCS Sain Denis de La Réunion I SIRET N° 478 803 521 00044 

         PROGRAMME DE FORMATION 

         Initiation au port de l'Appareil 

Respiratoire Isolant (ARI)   

 

V2 du 20/04/2026 

 

 

→ Aucun prérequis. 

→ Personnel amené à porter l'ARI en situation de travail. 

 

 

 

3 heures 

 

 

 

– Modalité : en présentiel. 

– Méthodes : apports théoriques, démonstration du formateur, mise en application par 

les stagiaires, scénarios pédagogiques. 

– Matériel (de l'entreprise) : Appareil Respiratoire Isolant (ARI), Équipements de 

Protection Individuelle (EPI). 

– Ressources : procédures et consignes (de l'entreprise), support et livret de formation. 

– Intervenant : Sapeur-Pompier, SSIAP.  

 

 

 

– Test de positionnement. 

– QCM. 

– Exercice pratique. 

– Questionnaire de satisfaction. 

 

 

 

▪ Sensibiliser le personnel à la protection respiratoire.  

▪ S’avoir s’équiper et se déplacer avec l’ARI.  

▪ Maitriser les contraintes liées au port de l’ARI. 

▪ Respecter les consignes de sécurité (avant, pendant, après intervention). 

 

 

 

MODULE THEORIQUE  

 

1) Les atmosphères toxiques 

 

2) L’appareil respiratoire isolant  

− Réglementation 

− Différents types d'appareils 

  DUREE 

 

  PREREQUIS/PUBLIC 

 

  METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 

  MODALITES D’EVALUATION 

  OBJECTIFS 

  PROGRAMME 
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− Description 

− Fonctionnement 

− Contraintes 

− Entretien 

 

3) Les règles de sécurité 

 

MODULE PRATIQUE  

 

− Mise en œuvre de l’ARI 

− Evolution avec l’ARI 

− Reconditionnement 

 

 

 

En intra (groupe de 1 à 10 participants de la même entreprise) : 

• Planification au choix de l’entreprise (dates, horaires et lieu de la formation).  

• La demande est traitée sous 48H. Merci de nous contacter par email ou téléphone.  

 

 

 

Pour toute demande de devis, merci de nous contacter par mail ou par téléphone. 

 

 

 

Cette formation peut être accessible aux personnes en situation de handicap. Afin 

d'étudier la faisabilité ainsi que les mesures de compensation, merci de nous contacter 

pour une analyse personnalisée de vos besoins.  
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